
LA THÉMIS

c. Les travaux qui, bien qu'entièrement situés dans la pro-
vince, seront-avant ou après leur exécution déclarés
par le parlement du Canada être pour l'avantage gé-
néral du Canada, ou pour l'avantage de deux ou d'un
plus grand nombre des provinces.

I. L'incorporation de compagnies pour des objets provin-
ciaux.

12. La célébration du mariage dans la province.
13. La propriété et les droits civils dans la province.
14. L'administration de la justice dans la province, y compris

la création, le maintien et l'organisation de tribunaux
de justice pour la province, ayant juridiction civile et.
criminelle, y compris la procédure en matières civiles
dans ces tribunaux.

15. L'infliction de punitions par voie d'amende, pénalité, ou
emprisonnement, dans le but de faire exécuter toute
loi de la province décrétée au sujet des matières tom-
bant dans aucune des catégories de sujets énumérés.
dans cette section.

16. Généralement toutes les matières d'une nature purement
locale ou privée dans la province.

Education.

93. Dans chaque province, la législature pourra exclusive-
ment. décréter des lois relatives à l'éducation, sujettes et con-
formes aux dispositions suivantes :-

(1.) Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou
privilége conféré, lors de l'union, par la loi à aucune.
classe particulière de personnes dans la province, rela-
tivement aux écoles séparées (denominational) •

(2.) Tous les pouvoirs, priviléges et devoirs conférés et im-
posés par la loi dans le Haut-Canada, lors de l'union,aux écoles séparées et aux syndics d'écoles des sujets
catholiques romains de Sa Majesté, seront et sont par
le présent étendus aux écoles dissidentes des sujets
protestants et calholiques romains de la Reine dans la
province de Québec ;


